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Coordination entre procédure d’élaboration et démarche d’élaboration 

Les étapes administratives sont précisées par des encadrés bleu ciel.
 

Séquence d’élaboration
du projet de  PPRT

Élaboration du projet
du PPRT

Modification éventuelle du
projet de PPRT

Finalisation du projet
du PPRT

Pré concertation

Concertation

Association

Séquence d’étude technique

Définition du périmètre d’étude

Caractérisation des aléas

Caractérisation des enjeux

Finalisation de la séquence
d’étude

Étude de dangers / démarche
de maîtrise des risques

Prescription du PPRT

Avis sur les modalités de la
concertation

Réunion d’information préalable
en CLIC

Phase
stratégique

du PPRT

Bilan de la concertation

Avis des personnes et organismes
associés

Enquête publique

Rapport du commissaire enquêteur

Approbation du PPRT

Le préfet prend un AP qui
détermine :

le périmètre d’étude
la nature des risques pris en compte
 les services instructeurs
la liste des personnes et organismes 

associés, ainsi que les modalités de leur
association à l’élaboration du projet

et fixe les modalités de la concertation, et
de communication du bilan

Délibération de chaque commune
concernée par le plan.
Avis tacite favorable sous 1 mois

Présentation de  la démarche PPRT
Lancement des études techniques

Le préfet dispose de 3 mois
pour approuver le PPRT

Enquête publique d’1 mois,
prorogeable d’1 mois

Avis tacite réputé favorable a
défaut de réponse sous 2 mois

Le préfet communique le bilan
aux personnes et organismes
associés

18 m
ois



La démarche
PPRT

Le PPRT de STEPAN EUROPE
à Voreppe

• Présentation du périmètre d’étude
• Modalités de concertation et d’association
• Désignation du représentant du CLIC parmi les

personnes et organismes associés (POA)
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Étude des dangers /
périmètre d’étude PPRT

2. Réduction des potentiels des dangers

4. Identification des phénomènes dangereux à retenir pour
le PPRT

5. Élaboration du périmètre d’étude PPRT

1. Les potentiels des dangers

3. Les phénomènes dangereux liés à l’établissement
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1. Les potentiels de dangers
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2. Réduction des potentiels de danger

• Optimisation des quantités de matières premières stockées,

• Process retenu pour le dépotage de produits dangereux  : dépotage
par le vide,

• Suppression des stockages de DMS en cubitainers ainsi que du
stockage et de l'utilisation de dioxyde de soufre,

• Regroupement géographique des cuves en fonction des risques
présentés par les produits stockés et l'aménagement des cuvettes de
rétention avec, au besoin, des cuvettes spécifiques,

•  Mise en œuvre de nouveaux moyens de protection/prévention tels
qu'un système fixe d'extinction sur la future station de chargement de
Stepantex, des déversoirs à mousse fixes dans la zone M1, divers
aménagements permettant de réduire la surface des flaques de
produits éventuellement répandus,

• Présence systématique de 2 mesures de niveaux indépendantes
avec une sécurité liée au niveau très haut sur les stockage aériens.
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3. Les phénomènes dangereux liés à
l’établissement
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Un phénomène 
dangereux

Plusieurs scénarios conduisent au même phénomène dangereux

Scénario =
un “chemin”

Préalable : Vocabulaire

P
hénom

ène dangereux
1 effets…

EI - 3.a

EI 3.b
or ERC

ERC

EI - 2.a

EI - 2.b

EI - 2.c

or

ERCor
EI - 1.a

EI - 1.b
Scénario 1

Scénario 2

Scénario 3
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Phénomènes dangereux et types d’effets

3 types d’effets :

- La surpression (exprimée en mbars) : liée à des phénomènes
dangereux de type « explosion »

- Les effets thermiques (exprimés en kW/m2) : liés à des
phénomènes d’incendie

- Les effets toxiques (fonction de la toxicité du produit « libéré ») :
liés à des phénomènes de fuites, d’ouverture subite de capacités
de stockage, d’épandage

3. Les phénomènes dangereux
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3. Les phénomènes dangereux liés à l’établissement

Comme suite au premier examen des six études de dangers
remises par l’exploitant, les phénomènes dangereux ayant
des effets à l’extérieur du site sont les suivants :

- Emission d’anhydride maléique à l’évent du laveur de
l’atelier G

- Incendie de la dalle de stockage C0

- Incendie de la dalle de stockage C5

- Incendie du bâtiment de stockage « Matières premières »

- Incendie de la dalle de stockage extérieure au bâtiment de
stockage « Matières premières »
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3. Les phénomènes dangereux liés à l’établissement
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 4. Définition du périmètre d’étude
du PPRT de Voreppe
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4. Définition du périmètre d’étude du PPRT de Voreppe

Le périmètre d’étude du PPRT est élaboré sur la base des
phénomènes dangereux décrits dans l’étude des dangers par une
superposition des distances d’effet des différents phénomènes
dangereux.
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A la lumière de l’avancement actuel des examens des diverses
études de dangers, 5 phénomènes dangereux sont susceptibles
d’avoir des conséquences à l’extérieur du site :

- Emission d’anhydride maléique à l’évent du laveur de l’atelier G
- Incendie de la dalle de stockage C0
- Incendie de la dalle de stockage C5
- Incendie du bâtiment de stockage « Matières premières »
- Incendie de la dalle de stockage extérieure au bâtiment de
stockage « Matières premières »

• 4 phénomènes ont des effets thermiques

• 1 phénomène a des effets toxiques

Tous les effets thermiques sont contenus dans la zone couverte
par les effets toxiques

4. Définition du périmètre d’étude du PPRT de Voreppe
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4. Définition du périmètre d’étude du PPRT de Voreppe
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concernée par le plan.
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Rappel : Les acteurs du PPRT

L’état : En charge de l’élaboration du PPRT, il conduit l’association
et la concertation après en avoir défini les modalités
Les exploitants : ils fournissent les éléments d’évaluation des
dangers après avoir examiné les différentes pistes pour en
diminuer les effets, ils communiquent sur les dangers, participent à
la recherche de nouveaux moyens pour sécuriser d’avantage les
installations
Les collectivités locales : elles prennent en compte les risques
dans les projets de développement et règles d’occupation des sols
Les acteurs locaux (les riverains mais également acteurs privés ou
publics) : ils s’informent des risques auxquels ils sont exposés
Le CLIC : il crée un cadre d ’échanges et d’information entre ses
différents représentants
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La concertation et l ’association
2 démarches menées en parallèle, mais différentes.
Les modalités sont fixées dans l’arrêté préfectoral.

La concertation doit s’adresser au plus grand nombre. Elle doit
permettre des temps d’écoute, de dialogue et d’échanges directs.
Différentes formes sont possibles :

• exposition, plaquettes, sites internet, journal de la mairie
• réunions publiques, forum internet

L’association est constituée de personnes et organismes qui ont pour
mission de:

• participer aux réunions de travail liées à l'élaboration du PPRT,
• contribuer aux réflexions et formuler des propositions.

Une première réunion doit être organisée dès le lancement de la
procédure.
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PPRT de Voreppe : Modalités de
concertation

 Mise à disposition des principaux documents d’élaboration du
PPRT à la mairie de Voreppe

Recueil des observations sur un registre en mairie ou à l'adresse
???

Site internet www.clicrhonealpes.com ou www.pprtrhonealpes.com

 A minima une réunion publique d’information dans la commune de
Voreppe

 Bilan de la concertation en préfecture et à la mairie

 Enquête publique
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Evolution du site internet CLIC/PPRT
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PPRT de Voreppe : Modalités
d ’association

 Les exploitants des installations à l’origine du risque : la société 
STEPAN Europe

 Les communes sur les territoires desquelles le plan doit s’appliquer : 
Voreppe

 Les établissements publics de coopération intercommunale compétents
en matière d’urbanisme : Communauté d'Agglomération du Pays
Voironnais

 Les autres collectivités  : Conseil Général et Conseil Régional
 Le représentant du CLIC
 Le représentant du CIRIMI (Comité pour l ’Information sur les Risques

Industriels Majeurs de l ’Isère)
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PPRT de Voreppe : L ’Association

Désignation du représentant du CLIC


